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(54)  Circuit  d'alimentation  d'une  bobine  pour  électro-aimant 

(57)  Circuit  d'alimentation  d'une  bobine  pour 
électro-aimant  munie  d'un  unique  enroulement  (11) 
comprenant  une  source  d'alimentation  de  basse  tension 
continue  (20),  une  source  d'alimentation  de  haute  ten- 
sion  alternative  (30),  montées  toutes  deux  aux  bornes 
de  l'enroulement  (11),  et  un  dispositif  de  commutation 
(40)  monté  en  série  avec  la  source  de  haute  tension  (30) 
et  apte  à  assurer  ou  à  bloquer  l'alimentation  de  l'enrou- 

lement  (11)  en  haute  tension,  caractérisé  en  ce  que  le 
dispositif  de  commutation  (40)  comprend  un  thyristor 
(42)  monté  entre  la  source  à  haute  tension  (30)  et  l'en- 
roulement  (11),  et  un  circuit  de  commande  (43)  du  thy- 
ristor  (42)  relié  à  sa  gâchette  (G)  qui  permet  sa  mise  en 
conduction  lors  de  la  délivrance  par  la  source  à  haute 
tension  (30)  d'une  alternance  positive  d'une  onde  de 
tension. 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  843  324  A1 2 

Description 

L'invention  se  rapporte  à  un  circuit  d'alimentation 
d'une  bobine  pour  électro-aimant  munie  d'un  unique  en- 
roulement,  comprenant  une  source  d'alimentation  de 
basse  tension  continue,  une  source  d'alimentation  de 
haute  tension  alternative,  montées  toutes  deux  aux  bor- 
nes  de  l'enroulement,  et  un  dispositif  de  commutation 
monté  en  série  avec  la  source  de  haute  tension  et  apte 
à  assurer  ou  à  bloquer  l'alimentation  de  l'enroulement 
en  haute  tension. 

Pour  commander  un  électro-aimant,  il  est  connu 
d'alimenter  la  bobine  qui  lui  est  associée  par  un  niveau 
élevé  de  courant  dit  d'appel  afin  de  permettre  la  montée 
du  circuit  magnétique  mobile  de  l'électro-aimant,  puis 
par  un  niveau  plus  faible  de  courant  dit  de  maintien  per- 
mettant  le  maintien  du  circuit  magnétique  mobile  tout  en 
minimisant  la  consommation  de  courant  et  la  dissipation 
thermique. 

Pour  rendre  possible  successivement  le  passage 
d'un  courant  élevé  et  d'un  courant  plus  faible,  une  bobi- 
ne  peut  être  constituée  de  deux  enroulements,  un  en- 
roulement  principal  dimensionné  pour  supporter  l'es- 
sentiel  de  la  puissance  d'appel,  et  un  enroulement  auxi- 
liaire  suffisamment  dimensionné  pour  fournir  la  puissan- 
ce  nécessaire  au  maintien  de  l'armature  mobile. 

Ce  type  de  bobine  à  double  enroulement  présente 
cependant  un  inconvénient  d'encombrement  non  négli- 
geable. 

On  trouve  par  conséquent  des  bobines  à  un  seul 
enroulement  relié  à  une  source  unique  de  haute  tension, 
dimensionné  pour  supporter  la  puissance  d'appel  et 
dont  le  circuit  d'alimentation  est  pourvu  d'un  dispositif 
hacheur  qui  permet  d'abaisser  le  courant  alimentant 
l'enroulement  à  son  niveau  de  maintien.  Cependant  un 
tel  dispositif  présente  un  coût  de  revient  onéreux  et  doit 
être  adapté  à  chaque  valeur  de  tension  d'alimentation 
utilisée,  que  ce  soit  100  Volts  ou  400  Volts. 

L'invention  a  par  conséquent  pour  but  l'alimentation 
d'une  bobine  d'électro-aimant  à  unique  enroulement  à 
partir  d'un  circuit  d'alimentation  peu  coûteux  et  utilisable 
indifféremment  pour  des  tensions  variant  de  100  à  500 
Volts. 

Selon  l'invention,  le  circuit  d'alimentation  est  carac- 
térisé  en  ce  que  le  dispositif  de  commutation  comprend 
un  thyristor  monté  entre  la  source  de  haute  tension  et 
l'enroulement,  et  un  circuit  de  commande  du  thyristor 
monté  aux  bornes  du  thyristor  et  relié  à  sa  gâchette;  le 
circuit  de  commande  permet  la  mise  en  conduction  du 
thyristor  lors  de  la  délivrance  par  la  source  de  haute  ten- 
sion  d'une  alternance  positive  d'une  onde  de  tension. 

Le  circuit  d'alimentation  de  l'invention  ne  nécessite 
donc  pas  de  dispositif  de  réduction  de  consommation 
car  on  effectue  un  arrêt  de  l'alimentation  en  haute  ten- 
sion  tandis  que  l'enroulement  reste  alimenté  en  basse 
tension,  l'arrêt  s'opérant  automatiquement  au  passage 
par  zéro  de  la  tension  alternative  traversant  le  thyristor. 

La  description  ci-après,  avec  référence  au  dessin 

annexé,  va  mieux  expliciter  les  avantages  de  l'invention: 

la  figure  1  est  un  schéma  du  circuit  d'alimentation 
de  la  bobine  d'un  électro-aimant  selon  l'invention; 

5 
la  figure  2  montre  un  diagramme  permettant  d'illus- 
trer  la  mise  en  conduction  du  thyristor  du  circuit 
d'alimentation. 

10  Le  schéma  visible  à  la  figure  1  représente  le  circuit 
d'alimentation  d'une  bobine  10,  munie  d'un  unique  en- 
roulement  11,  d'un  électro-aimant  pour  un  appareil  in- 
terrupteur  de  type  contacteur. 

L'électro-aimant,  non  représenté  ici,  comprend  la 
15  bobine  10,  un  circuit  magnétique  fixe  et  un  circuit  ma- 

gnétique  mobile  destiné  à  être  attiré  par  le  circuit  ma- 
gnétique  fixe  quand  la  bobine  est  alimentée. 

Le  mouvement  du  circuit  magnétique  mobile  est  dé- 
clenché  par  la  traversée  de  l'enroulement  11  de  la  bo- 

20  bine,  pendant  un  court  instant,  par  un  courant  d'appel 
de  forte  intensité  délivré  par  une  source  d'alimentation 
de  haute  tension  alternative  30  disposée  aux  bornes  de 
l'enroulement  11;  son  maintien  en  position  attirée  est 
réalisée  par  l'alimentation  continuelle  de  la  bobine  par 

25  un  courant  de  maintien,  d'intensité  inférieure  à  celle  du 
courant  d'appel,  délivré  par  une  source  de  basse  ten- 
sion  continue  20  disposée  aussi  aux  bornes  de  l'enrou- 
lement  11,  entre  une  ligne  haute  L1  et  une  ligne  basse 
L2. 

30  La  source  d'alimentation  de  haute  tension  alterna- 
tive  30  peut  être  le  réseau  électrique  de  distribution  et 
la  source  d'alimentation  de  basse  tension  continue  20 
peut  être  une  source  de  basse  tension  d'environ  12 
Volts  destinée  à  l'alimentation  de  circuits  électroniques 

35  et  fournie  par  exemple  par  un  transformateur  dont  le  pri- 
maire  constitue  un  élément  d'un  chemin  de  courant  d'un 
circuit  électrique  dérivé  dans  lequel  circule  du  courant 
continu. 

Une  diode  D1  est  de  préférence  montée  en  série 
40  avec  la  source  à  basse  tension  20  pour  éviter  lors  de 

l'alimentation  de  la  bobine  par  la  source  à  haute  tension 
30  le  retour  de  la  haute  tension  de  charge  vers  la  source 
20. 

Un  dispositif  de  commutation  40  est  monté  en  série 
45  avec  la  source  à  haute  tension  30.  Il  est  apte  à  assurer 

ou  à  bloquer  l'alimentation  de  l'enroulement  11  en  haute 
tension. 

Le  dispositif  40  comporte  en  série,  entre  la  source 
d'alimentation  à  haute  tension  30  et  l'enroulement  11, 

so  un  interrupteur  de  marche-arrêt  41  et  un  thyristor  42 
amorçable  par  un  circuit  de  commande  43  monté  en  pa- 
rallèle  au  thyristor  entre  deux  points  de  connexion 
d'anode  A  et  de  cathode  B  et  relié  à  sa  gâchette  G. 

Selon  le  mode  de  réalisation  illustré  à  la  figure  1  ,  le 
55  circuit  de  commande  43  comprend  en  série  une  diode 

D2  dont  l'anode  est  reliée  au  point  de  connexion  A,  un 
interrupteur  44  normalement  fermé  et  un  circuit  de  tem- 
porisation  RC  comportant  en  série  une  résistance  va- 
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riable  R  connectée  à  l'interrupteur  44  et  un  condensa- 
teur  C  relié  au  point  de  connexion  B. 

Le  circuit  de  commande  43  comprend  une  diode 
D3,  de  type  Zéner  ou  à  avalanche  contrôlée,  disposée 
entre  la  gâchette  G  du  thyristor  42  et  un  point  de  con- 
nexion  E  entre  la  résistance  R  et  le  condensateur  C,  et 
une  diode  de  roue  libre  D4  dont  la  cathode  et  l'anode 
sont  respectivement  reliées  aux  points  de  connexion  E 
et  B. 

Il  va  de  soi  qu'il  est  possible  d'envisager  d'autres 
circuits  de  commande  43  réalisant  la  même  fonction 
d'amorçage  du  thyristor  42. 

Le  fonctionnement  du  circuit  va  maintenant  être  dé- 
crit  selon  le  mode  de  réalisation  décrit  ci-dessus  et  en 
se  référant  à  la  figure  2. 

La  basse  tension  continue  délivrée  par  la  source  20 
est  appliquée  à  l'enroulement  11  mais  elle  reste  insuffi- 
sante  pour  produire  les  ampères-tours  nécessaires  au 
déclenchement  du  mouvement  du  circuit  magnétique 
mobile. 

Pourfermer  le  circuit  magnétique,  on  applique  donc 
à  l'enroulement  11  une  haute  tension  V  délivrée  par  la 
source  30  en  fermant  l'interrupteur  41  . 

La  fermeture  de  l'interrupteur  41  provoque  le  pas- 
sage  du  courant  dans  le  circuit  de  temporisation  RC,  ce 
qui  entraîne  la  charge  du  condensateur  C. 

Lorsque  la  tension  aux  bornes  du  condensateur  C 
atteint  une  tension  VD3  correspondant  à  la  tension  de 
conduction  de  la  diode  D3,  la  gâchette  G  du  thyristor 
reçoit  via  la  diode  D3  une  impulsion  de  commande  et  le 
thyristor  42  devient  alors  passant. 

La  tension  VD3  est  caractéristique  du  retard  à 
l'amorçage  du  thyristor  42  qui  représente  le  temps  écou- 
lé  entre  la  fermeture  de  l'interrupteur  41  et  la  mise  en 
conduction  du  thyristor.  La  tension  VD3  dépend  du 
temps  de  charge  du  condensateur  C,  lui-même  fonction 
de  la  valeur  de  la  résistance  R  qu'il  est  possible  de  faire 
varier.  Ainsi,  le  retard  à  l'amorçage  du  thyristor  est  ré- 
glable  en  fonction  de  la  valeur  de  la  résistance.  La  ré- 
sistance  R  est  réglée  de  façon  que  le  déclenchement 
de  la  gâchette  G  du  thyristor  ait  lieu  lors  de  la  montée 
d'une  alternance  positive  de  l'onde  de  tension  qui  doit 
traverser  le  thyristor. 

L'amorçage  du  thyristor  42  entraîne  par  des 
moyens  de  détection  appropriés  l'ouverture  de  l'inter- 
rupteur  44  pour  éviter  tout  passage  d'une  seconde  alte- 
rnance  positive  de  la  tension  V  dans  le  circuit  43. 

Le  thyristor  42  conduit  et  assure  l'alimentation  de 
l'enroulement  11  qui  est  suffisamment  excité  pour  en- 
gendrer  le  mouvement  du  circuit  magnétique  mobile. 

Au  passage  à  zéro  de  l'onde  de  tension  traversant 
le  thyristor,  celui-ci  se  bloque  et  l'alimentation  de  la  bo- 
bine  en  haute  tension  est  interrompue.  Il  est  alors  pos- 
sible  de  commander  l'ouverture  de  l'interrupteur  41  . 

Le  condensateur  C  peut  se  décharger  grâce  à  la 
diode  de  roue  libre  D4  lorsque  la  tension  V  devient,  en 
valeur  absolue,  supérieure  à  la  valeur  VD3. 

La  bobine  reste  seulement  alimentée  par  le  courant 

de  la  source  à  basse  tension  continue  20,  ce  qui  permet 
le  maintien  en  position  attirée  du  circuit  magnétique  mo- 
bile. 

Pour  faire  descendre  le  circuit  magnétique  mobile, 
s  l'alimentation  de  la  bobine  par  la  source  20  est  interrom- 

pue  grâce  à  un  dispositif  interrupteur  21  ,  de  type  méca- 
nique  ou  électrique,  placé  en  série  entre  la  source  20  et 
la  diode  D1  (figure  1).  En  variante  l'interrupteur  21  peut 
être  placé  en  parallèle  à  l'enroulement  11,  entre  la  ca- 

10  thode  de  la  diode  D1  et  la  ligne  basse  L2  ou  encore,  en 
série  avec  la  bobine  (non  illustré). 

15 
Revendications 

1.  Circuit  d'alimentation  d'une  bobine  pour  électro- 
aimant  munie  d'un  unique  enroulement  (11)  com- 
prenant  une  source  d'alimentation  de  basse  tension 
continue  (20),  une  source  d'alimentation  de  haute 

20  tension  alternative  (30),  montées  toutes  deux  aux 
bornes  de  l'enroulement  (11),  un  dispositif  de  com- 
mutation  (40)  monté  en  série  avec  la  source  de  hau- 
te  tension  (30)  et  apte  à  assurer  ou  à  bloquer  l'ali- 
mentation  de  l'enroulement  (11)  en  haute  tension, 

25  et  un  dispositif  interrupteur  (21  )  apte  à  couper  l'ali- 
mentation  de  l'enroulement  (11)  en  basse  tension, 
caractérisé  en  ce  que 

le  dispositif  de  commutation  (40)  comprend  un 
30  thyristor  (42)  monté  entre  la  source  à  haute  ten- 

sion  (30)  et  l'enroulement  (11),  et  un  circuit  de 
commande  (43)  du  thyristor  (42)  relié  à  sa  gâ- 
chette  (G); 

35  -  le  circuit  de  commande  (43)  permet  la  mise  en 
conduction  du  thyristor  (42)  lors  de  la  délivran- 
ce  par  la  source  à  haute  tension  (30)  d'une  al- 
ternance  positive  d'une  onde  de  tension. 

40  2.  Circuit  d'alimentation  d'une  bobine  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  circuit  de  com- 
mande  (43)  comprend  d'une  part  un  circuit  de  tem- 
porisation  (RC)  disposé  aux  bornes  du  thyristor  (42) 
et  muni  en  série  d'une  résistance  (R)  et  d'un  con- 

45  densateur  (C),  et  d'autre  part  une  diode  (D3)  dont 
l'anode  et  la  cathode  sont  respectivement  reliées  à 
la  gâchette  (G)  du  thyristor  (42)  et  à  un  point  de  con- 
nexion  (E)  entre  la  résistance  (R)  et  le  condensa- 
teur  (C). 

50 
3.  Circuit  d'alimentation  d'une  bobine  selon  la  reven- 

dication  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  circuit  de 
commande  (43)  comprend  un  interrupteur  (44)  apte 
à  couper  son  alimentation  après  l'amorçage  du  thy- 

55  ristor  (42). 

4.  Circuit  d'alimentation  d'une  bobine  selon  les  reven- 
dications  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que  le  circuit  de 
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commande  (43)  comprend  une  diode  de  roue  libre 
(D4)  connectée  en  parallèle  au  condensateur  (C) 
qui  assure  la  décharge  de  ce  dernier  après  l'amor- 
çage  du  thyristor  (42)  et  l'ouverture  de  l'interrupteur 
(44).  5 

5.  Circuit  d'alimentation  d'une  bobine  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  précédentes,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comprend  un  interrupteur  (41  )  de  mar- 
che-arrêt  connecté  entre  la  source  de  haute  tension  10 
(30)  et  le  thyristor  (42). 

15 

20 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

55 

4 



EP  0  843  324  A1 

^0  

FIG.  1 



EP  0  843  324  A1 

Office  européen 
des  brevets 

RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE Numéro  de  la  demanda 
EP  97  40  2718 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, 
des  parties  pertinentes 

Revendication concernée 
CLASSEMENT  DE  LA 
DEMANDE  (Int.CI.S) 

PATENT  ABSTRACTS  OF  JAPAN 
vol.  008,  no.  095  (E-242),  2  mai  1984 
&  JP  59  014615  A  (MATSUSHITA  DENK0  KK)  , 
25  janvier  1984, 
*  abrégé  * 

EP  0  091  648  A  (H0NEYWELL  AND  PHILIPS 
MEDICAL)  19  octobre  1983 
*  abrégé  * 
*  page  2,  ligne  30  -  page  4,  ligne  20  * 
*  page  7,  ligne  10  -  page  8,  dernière 
ligne;  figures  * 

PATENT  ABSTRACTS  0F  JAPAN 
vol.  008,  no.  139  (E-253),  28  juin  1984 
&  JP  59  048903  A  (MITSUBISHI  DENKI  KK), 
21  mars  1984, 
*  abrégé  * 

H01F7/18 

2,3 

1,5 

US  4  391  236 
ju i l le t   1983 
*  colonne  3, 
22;  figure  1 

A  (ANDERS0N  PHILIP  A)  5 

1  igne 
* 

47  -  colonne  4,  1  igne 
DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (lnt.CI.6) 

H01F 
H01H 

Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 
Lieu  de  la  recherche 
LA  HAYE 

Date  d'achèvement  de  la  recherche 
28  janvier  1998 

Examinateur 
Marti  Almeda,  R 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CiTES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie A  :  arrière-pian  technologique O  :  divulgation  non-écrita P  :  document  intercalaire 

théorie  ou  principe  à  la  base  de  l'invention document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date cité  dans  la  demande cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 

6 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

